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Experiences d'une infirmiere visiteuse ä Geneve

Desinfection d'un village (acide cyanhydrique et acide sulfurique)

°-<DS~

L'article qu'on va lire a hte dcrit pour
1c Bulletin de la Ligue des Croix-Rouges

par M"e Lucie Odier, infiriniöre-chef du

Dispensaire d'hygihne sociale de la section

genevoise de la Croix-Rouge suisse.

Le « Dispensaire d'hygihnc sociale » de

la section genevoise do la Croix-Rouge
suisse est de creation toutc recente. II
s'est ouvert en fhvrier 1920. Son activity
consiste a envoy er des intirmi&res-visi-
teuses chez les malades indigents pour
les secourir. Ne travaillant que depuis
six mois, il nous est difficile de parier
d'experienccs concluantes; pourtant l'aug-
mentation rapide et constante du nombre
de nos malades semble dümontrer la
necessity de cette oeuvre nouvelle.

Comme infirm ihres visiteuses, nous as-
sistons aux consultations gratuites des

diffhrents services hospitaliers genevois
et, sur Fordre des mhdecins traitants, nous
allons ä domicile pour surveiller l'appli-
cation des traitements presents et au be-
soin les exheuter nous-memes.

C'cst ä ces consultations que' nous re-
cueillons le plus grand nombre de deman-
des de visites. Nous en recevons aussi
des mhdecins de la ville et des malades

eux-memes, souvent par Fentremise d'eeu-

vres de bienfaisance. Ces appels nous
sont adresshs de vive voix au cours de

nos visites, par telephone au Dispensaire
ou mieux par hcrit, sur formulaire special
distribuh gratuitement aux mhdecins qui
en font la demande. Ces formulaires une
fois remplis donnent, sous une forme som-
maire, tous les renseignements qui per-
mettent ä l'infirmihre d'agir auprhs du

malade de fa§on rapide et efficace.
Nous rhpondons ä tous les appels

motives, mais nous ne travaillons que sous
le contröle de Fautorite medical e. Si un
malade n'a pas encore de mhdecin, nous
le dirigeons sur une competence autorishe

et nous poursuivons ensuite le traitement

present.
II ne nous est pas possible de faire

des gardes de longue duröe ou des veilles.
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Comme notrc uom l'indiquc, nous sorames
des «visiteuses». Tout en soignant le

malade, nous donnons des conseils dhiy-
gifene gtindrale et d'dconomie domestique.
Notre activity doit se borner tout au plus
a une ou deux visites journaliferes au

mtoie malade. Si le cas s'aggrave, ou si
le malade ne peut ötre suffisamment sur-
veiliy par ses parents, nous en avisons
immödiatement le mddecin traitant en lui
donnant les renseignements necessaires.

Les visites faites, les traitements
appliques et les renseignements recueillis
sont consignds sur des fiches speciales,
medicales et sociales class^es au Dispensable.

Si la situation de la famille visitde
Fexige, nous rccommandons nos malades

aux oeuvres de bienfaisance designees

pour les secourir, mais autant que cela

est possible nous encourageous l'effort
personnel qui peut faire sortir de la misere

sans avoir recours ä la charity publique
ou privee. Les questions de religion ou
de nationality ne jouent aucun role dans

nos demarches. Jusqu'A präsent, nous

avous toujours yty fort bien recues dans

les families que nous avons visit^es. Nous

sommes considyr^es comme des amies aux-
quelles on demande volontiers tin conseil
dans les moments difficiles.

Quelques rysultats trfes encourageants
ont dyjä rycompensy nos efforts. Dans

plusieurs mynages, nous avons constaty,
depuis notre premiere visite, une amyiio-
ration sensible de l'ordre et de la pro-
prety, les fenetres sont ouvertes, les soins

au byby sont donnys plus regulierernent.
Quelle n'est pas notre joie d'apprendre A une
mferc ä baigner son enfant de six mois

lorsqu'elle craignait jusqu'alors de le
« noyer »!

Dernidrement, j'ai trouvy dans une man-
sarde hermytiquemcnt close quatre gamins
chytifs ot d'une salete repoussante. «A

quoi cela peut-il bien servir de les laver,
me dit la mfere, puisqu'ils se saliront de

nouveau.» II a yty bien difficile de la

persuader que ses enfants se porteraient
rnieux s'ils ytaient propres. Retournye ii

plusieurs reprises dans cctte famille, j'ai
constaty que les enfants sont maintenant
lavys tous les jours. De plus, encourages
ä quitter un logement malsain, ces gens
se sont dycidys ä partir pour la campagne.

Une autre fois, envoyyes it domicile

pour soigner une fillette, nous avons re-
marquy que sa mfere paraissait bien plus
malade qu'ello; eile toussait, se sentait

fatiguye, avait de la temperature tous les

soirs. Aprfes plusieurs visites, nous ryus-
sissions enfin A la convaincrc de se faire
examiner au Dispensaire antituberculeux
oil eile fut reconnuc gravement atteintc.
Avec l'appui de l'autority mydicalc nous
avons pu la dycider A se soigner et A

prendre les mesures de prophylaxie ny-
cessaircs pour pryserver sa famille. Get

yty, sa fillette a pu etre retpie chez une
tante a la montagne et ses deux petits
gareons ont yty placys A la campagne, le

p<5re pouvant payer leur pension. Der-
niferement, celui-ci, renvoyy de sa place,
est venu au Dispensaire nous demander
de lui procurer du travail. Nous avons
fait des dymarches dans ce but afin qu'il
puisse promptcment retrouver un gagne-
pain.

Un autre jour, appeRes dans une
famille pour soigner un enfant, nous avons
constaty que parents et enfants, soit huit

personnes, couchaient dans la meme cham-
bre alors que plusieurs autrcs pieces ytaient

inoccupycs dans 1'appartement. Ces gens,
qui n'ytaient pas dans la misfere, trou-
vaient plus «pratique» de vivre tous
ensemble. «Nous fermons bien la fenerte,
nous dirent-ils, nous avons plus chaud.
C'est une yconomie, le charbon est si

eher!»
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Ces quelques exemples donneront uu

apercu de l'aetivitd des infirmihres visi-
tcuses. Notre täche est immense, puis-
qu'elle nous oblige a combattre tous les

fl&iux qui s'acharncnt surtout sur les

indigents. II ne nous est pas possible de

rem^dier ä toute la mishrc que nous ren-
controns; aussi faisons-nous appel ä toutes
les bonnes volontes qui sont en si grand
nombre au sein des eeuvres döjä existantes.
En resiinni, nous cherchons il encourager
l'allaitement maternel, ä d^vclopper l'hy-
gifene infantile, ä pr^venir la tuberculose

en plagant ä la campagne les enfants
ch^tifs habitant des logements malsains.

Enfin, nous cherchons a diriger sur les

hopitaux tous les malades, les incurables,
les vieillards et les abandonn^s qui no

peuvent etre soign^s il domicile.
Notre travail nous semble facile,

encourages comme nous le sommes par la
confiance que nous tdmoignent les m^decins

qui nous emploient et par la reconnaissance
des families que nous visitons. Nous sommes

cependant trop peu nombreuses pour
atteindre le but que nous nous sommes

propose. Souhaitons que de nouvelles re-
crues nous permettent d'atteindre bientot
tous les foyers oh nous pourrions etre
utiles et oh nous sommes attendues.

Statuts de la section de Geneve de l'Allianee suisse des
gardes-malades. 1920

I. Nom, sihge, but
Article premier.

Sous la denomination: Gardes-malades
de Genfcve, section genevoise de l'Allianee
suisse des gardes-malades, il est constitue
it Geneve une socititt: ayant pour but de

grouper les infirmiers et infirmiferes di-
plömfe et qualifies.

Art. 2.

Les membres de la societö s'engagent
it reconnaitre implicitement les Statuts de

l'Allianee suisse des gardes-malades ainsi

que les decisions de la direction centrale
et de 1'assembEe des d£l6gu£s.

II. Membres

Art. 3.

La socidtti se compose de membres

actifs, passifs et honoraires.

Membres aetifs
Art. 4.

Ne peuvent etre reijus membres actifs

que les gardes-malades qui remplissent les

conditions requises par les Statuts de

l'Allianee (sant£, morality, titres, connais-

sances, activity professionnelle).

Art. 5.

La demande d'admission doit etre prö-
sentde sur formulaire fourni par le comite,
et accompagntse: 1° d'un curriculum viüe
(r<5sum<j des etudes et de l'activitt;
professionnelle) rödigö et £crit par le candidat;
2° des diplömes et certificats originaux du
candidat ou de copies Egalisöes de ses

papiers.
Art. 6.

Le nom du candidat est affichti au

Bureau de placement et publik dans le

journal de la soeiöth.

Pendant un mois, les membres qui s'op-

posent ä l'admission d'un candidat peuvent
adresser une protestation 6crite au comite.

Apres ee laps de temps, le comitd statue.

Membres passifs

Art. 7.

Le comite peut recevoir comme membre

passif toute personne versant une coti-
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